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DEMANDE DE CONTRÔLE DE L'EXISTENCE D'UN 

BRANCHEMENT AU RESEAU D'ASSAINISSEMENT COMMUNAL 
 

DEMANDEUR 
Personne physique Personne morale 
Nom-Prénom : Dénomination 

Représentée par 
N° APE 
SIRET : 

Adresse 

Code postal Commune 
N° tel 
(fixe et portable) 
E-mail* 

* : les échanges et communications avec la collectivité se feront par l’intermédiaire de cette adresse 
mail. 
Coordonnées de facturation si différentes : 

Adresse 

Code postal Commune 

OBJET DE LA DEMANDE 
Adresse du raccordement à contrôler 

Commune Section et n° de parcelle 

La demande se fait-elle dans le cadre d’une vente ?  Oui  Non  

Existe-t-il une boîte de raccordement sur le domaine 
public ? 

 Oui  Non  NSP* 

Y-a-t-il un raccordement unique pour plusieurs 
habitations : 

 Oui  Non  NSP 

Nature du bien immobilier 
 
 Construction individuelle 
 Logement collectif 
 Lotissement 

Année de construction : 
 NSP* 

Gestion des eaux pluviales 
 
 Gestion à la parcelle (infiltration, rétention) 
 Rejet au réseau d’eaux pluviales ou unitaire 
 Rejet au milieu naturel (fossé, ruisseau…) 
 NSP* 

Alimentation en eau potable 
 
 Réseau d’eau public 
 Puits ou réserve d’eau : 

 Usage pour maison 
 Usage pour jardin 

Date prévisionnelle de la vente (mois/année) : 

* NSP : Ne Sait Pas 
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ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE 
- J’affirme avoir pris connaissance du règlement du service d’assainissement collectif (disponible sur 
www.illiers-combray.com) et m’engage à m’y conformer en tous points 
- Je suis informé que le raccordement de mes eaux usées est soumis aux modalités de raccordement 
fixées par la direction de l’assainissement de la commune, 
- Je m’engage à autoriser l’accès de ma propriété aux agents des services techniques chargés de 
l'assainissement ou aux prestataires soumissionnés par celui-ci et à faciliter le contrôle de conformité 
du raccordement (rendre les points d’eau et les regards accessibles). En cas d’absence de regards, le 
contrôle ne pourra être effectué et le raccordement sera jugé non-existant 
- En cas de non-existence de mon installation, je m’engage à réaliser les travaux nécessaires dans le 
délai indiqué dans le rapport de contrôle 
- Je garantis l’exactitude des informations demandées dans ce document. 

Le coût de ce contrôle est de 100€ HT (Délibération n°2018-84 du conseil municipal du 22/11/18) 
A la suite de la réalisation du contrôle de l'existence du raccordement, le propriétaire recevra les 
résultats du contrôle par voie postale. Ce document est valable 18 mois à la date de signature par le 
contrôleur 

Fait à Signature du demandeur précédée de la 
mention « bon pour accord » Le 

 

 
Retour du formulaire : 

- par mail à : servicestechniques@illiers-combray-com 
- ou par courrier à : Mairie d'Illiers-Combray 11 rue Philebert Poulain 28120 Illiers-Combray 

 
TOUTE DEMANDE DEVRA ÊTRE DEPOSEE AU MOINS 10 JOURS OUVRABLES 

AVANT LA DATE SOUHAITÉE DE RECEPTION DU RAPPORT 
 

Si la demande est adressée hors délai, la date de réception du rapport sera décalée. 

Les informations recueillies par la commune d'Illiers-Combray à partir de ce formulaire font l’objet d’un 
traitement informatique destiné aux agents techniques chargés de l'assainissement, dans la finalité du 
traitement de votre demande de branchement et/ou de déversement. Ces données seront conservées 
durant au maximum 10 ans à compter de notre dernier contact. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

 
Vous pouvez accéder aux informations vous concernant en vous adressant à : 
contact@illiers-combray.com ou à l'accueil situé 11 rue Philebert Poulain 28120 Illiers-Combray 
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